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SÉANCE 2 – FOCUS SUR LA REPRÉSENTATION, TEMPÉRAMENT À 
LA RÈGLE DU DEGRÉ 

Commentaire de la première branche du moyen unique de l’arrêt  

Cass. 1re civ., 14 mars 2018, n° 17-14.583 

§1. FICHE D’ARRÊT 

I. ANALYSE DE L’ARRÊT 

A. LES FAITS 

- Une personne décède en laissant pour lui succéder ses deux neveux, enfants de son unique sœur 
prédécédée.  

- Plus tard, l’un des neveux décède avant de s’être acquitté des droits de succession auxquels il 
était tenu solidairement avec son frère, en laissant pour lui succéder ses enfants et son épouse. 

B. LA PROCÉDURE 

- La veuve saisit le tribunal de grande instance afin de contester le taux d’imposition applicable 
pour le calcul des droits de succession dus au titre de la succession de l’oncle, premier de cujus. 

Remarque : on peut supposer qu’après que l’administration fiscale s’est retournée contre les héritiers du 
neveu. Les droits de succession dus par les héritiers recevant une part de la succession sont en effet 
liquidés en considération de leur degré de parenté avec le défunt. 

- La cour d’appel rejette la demande. 

C. LES PRÉTENTIONS DES PARTIES 

Demandeur au pourvoi : Veuve du neveu Défendeur au pourvoi : Administration fiscale 

La veuve du neveu décédé souhaite obtenir 
l’annulation de deux avis de mise en 
recouvrement correspondant au solde des droits 
de succession dus au titre de la succession de 
l’oncle de son défunt époux et au salaire du 
conservateur des hypothèques. 

L’administration fiscale conteste l’annulation de 
deux avis de mise en recouvrement correspondant 
au solde des droits de succession dus au titre de 
la succession de l’oncle du défunt époux et au 
salaire du conservateur des hypothèques. 

Car le défunt époux était appelé à la succession 
de son oncle en représentation de sa mère 
prédécédée. 

Car le défunt époux n’était pas appelé à la 
succession de son oncle en représentation de sa 
mère prédécédée, mais de son chef. 
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Car la représentation successorale doit être 
admise en ligne collatérale en faveur des enfants 
et descendants des frères et sœurs du défunt, 
même en présence d’une unique souche. 

Car la représentation successorale ne peut être 
admise en ligne collatérale en faveur des enfants 
et descendants des frères et sœurs du défunt, 
qu’en présence d’une pluralité de souches. 

D. LE PROBLÈME DE DROIT 

Les juges du droit ont été ainsi amenés à s’interroger quant au jeu de la représentation en l’absence d’une 
pluralité de souches :  

Les neveux, enfants de l’unique sœur du défunt, viennent-ils à la succession de leur oncle de leur chef 
ou par représentation de leur mère prédécédée ?  

II. LE SENS DE L’ARRÊT 

A. LA CITATION DE LA SOLUTION 

« Mais attendu qu’il résulte de l’article 752-2 du Code civil qu’il ne peut y avoir représentation, en ligne 
collatérale, en présence d’une seule souche ; qu’ayant constaté que Bruno et Didier Y…, enfants de 
l’unique sœur de Claude A…, prédécédée, ne venaient pas à la succession en concours avec des frères 
ou sœurs du défunt ou leurs descendants, la cour d’appel en a exactement déduit que les conditions de 
la représentation prévues par ce texte n’étaient pas remplies, de sorte que ceux-ci, qui faisaient valoir 
leurs droits propres d’héritiers, étaient soumis au taux d’imposition de 55 % applicable aux parents 
jusqu’au quatrième degré inclusivement ; que le moyen n’est pas fondé ; » 

B. LA DÉFINITION DES TERMES PRINCIPAUX 

Représentation : fiction juridique ayant pour effet d’appeler à la succession les représentants aux droits 
des représentés. La définition est contenue dans l’article 751 du Code civil qui énonce que « la 
représentation est une fiction juridique qui a pour effet d’appeler à la succession les représentants aux 
droits du représenté ». Ce mécanisme constitue un correctif de la règle du degré. Son domaine est 
nécessairement limité. À défaut, cela ferait perdre toute application à la règle du degré. 

Représentés : il s’agit des enfants prédécédés ou des collatéraux privilégiés, renonçants ou indignes du 
de cujus. 

Représentants : la représentation ne joue que pour les descendants et les collatéraux privilégiés 
(collatéraux privilégiés = frères, sœurs et leurs descendants). 

Ligne collatérale : il s’agit de la suite des degrés entre personnes qui ne descendent pas les unes des 
autres, mais d’un auteur commun. Elles peuvent être des collatéraux privilégiés (frères et sœurs et leurs 
enfants) ou ordinaires (oncle, tante, et cousins, etc.). 

Ligne directe : par opposition à la ligne collatérale, la ligne directe regroupe des personnes qui 
descendent l’une de l’autre. Elles peuvent être ascendantes (père, mère, grands-pères, grands-mères, 
etc.) ou descendantes (enfants et leurs enfants). 

Enfants : personne liée à une autre par un lien de filiation. 
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Succession : deux sens sont possibles. Au sens de « dévolution successorale », la succession désigne les 
personnes successibles. La dévolution successorale consiste à déterminer les héritiers qui viendront 
effectivement à la succession du de cujus. La succession désigne également la masse des biens du de 
cujus ayant vocation à être transmise à ses héritiers. 

Défunt : personne décédée (De cujus : expression latine qui désigne celui de la succession duquel on 
débat). 

Sœur unique : situation de la sœur qui est la seule collatérale privilégiée au premier degré du défunt 
(cette précision permet de situer la problématique et de la cantonner à une hypothèse précise : celle du 
défunt n’ayant eu qu’une sœur). 

Venir à la succession en concours : le concours se fait entre titulaires de droits de même nature. Cela 
fait référence à la situation d’une pluralité de souches, c’est-à-dire à la situation où le de cujus laisse 
plusieurs enfants (pluralité de souches en ligne directe descendante) ou frères et sœurs (pluralité de 
souches en ligne collatérale). 

C. LA SYNTHÈSE DE LA SOLUTION 

Le raisonnement de la première chambre civile de la Cour de cassation tient en trois étapes : 

- Premièrement, les juges du droit se fondent sur l’article 752-2 du Code civil pour décider qu’il 
ne peut y avoir représentation, en ligne collatérale, en présence d’une seule souche. 

- Deuxièmement, les juges du droit se fondent sur la constatation de fait opérée par les juges du 
fond selon laquelle le de cujus n’a laissé qu’une unique sœur.  

- Troisièmement, les juges du droit en déduisent que les conditions de la représentation texte 
n’étaient pas remplies et qu’il convient d’appliquer aux enfants et descendants de l’unique sœur 
prédécédée venant de leur chef à la succession de leur oncle et grand-oncle le taux d’imposition 
de 55 % applicable entre oncles et neveux et non celui applicable entre frères et sœurs. 

III. LA PORTÉE DE L’ARRÊT 

A. L’ARRÊT AU REGARD DES TEXTES 

La Cour de cassation se fonde explicitement sur l’article 752-2 du Code civil qui dispose que : « En 
ligne collatérale, la représentation est admise en faveur des enfants et descendants de frères ou sœurs 
du défunt, soit qu’ils viennent à sa succession concurremment avec des oncles ou tantes, soit que tous 
les frères et sœurs du défunt étant prédécédés, la succession se trouve dévolue à leurs descendants en 
degrés égaux ou inégaux. » 

Il faut s’interroger sur les conditions d’application du mécanisme de la représentation d’un prédécédé 
prévues dans le texte : 

- La lettre de l’article 752-2 du Code civil utilise le pluriel pour décrire la situation des frères et 
sœurs (représentés) lorsque s’applique le mécanisme de la représentation en ligne collatérale. 
Le texte évoque à deux reprises « les frères ou sœurs du défunt ». L’application littérale de 
l’article conduit à la solution énoncée par la Cour de cassation dans l’arrêt commenté : à savoir 
qu’en présence d’une unique sœur, les conditions de la représentation ne sont pas réunies. 
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- La lecture des autres textes de la section consacrée à la représentation montre qu’il s’agit d’un 
tempérament à la règle du degré, et non d’un principe général, puisque la représentation n’est 
pas admise dans tous les cas, mais seulement dans l’ordre des descendants et des collatéraux 
privilégiés. Aussi, c’est une interprétation stricte qu’il convient d’adopter. 

Attention, la représentation est aujourd’hui admise pour deux autres catégories d’héritiers, autres que 
les prédécédés : héritiers indignes (depuis la loi de 2001), article 755 du Code civil, et héritiers 
renonçants (depuis la loi de 2006), article 754 du Code civil. 

è Il conviendra de se demander quel serait l’impact de la solution rendue dans ces hypothèses. 
Devrait-elle être maintenue ou remise en cause ? 

B. L’ARRÊT AU REGARD DE LA JURISPRUDENCE 

Cette solution adoptée par la Cour de cassation (en l’absence d’un oncle ou d’une tante ou de leurs 
descendants avec lesquels ils seraient en concours, les neveux viennent à la succession de leur chef) 
n’est pas nouvelle : elle a été affirmée sous l’empire du Code civil de 1804 (Cass. civ., 12 nov. 1860 : 
DP 1860, 1, p. 482 ; Cass. Req., 10 nov. 1869 : DP 1870, 1, p. 209) et réaffirmée avant l’arrêt commenté 
(Cass. 1re civ., 25 sept. 2013, n° 12-17.556). 

En ce qui concerne la jurisprudence postérieure, la solution a été confirmée depuis l’arrêt commenté : 
Cass. 1re civ., 17 avr. 2019, n° 17.11-508 ; Cass. 1re civ., 3 oct. 2019, n° 18-18.736.  

La solution semble donc assez claire en jurisprudence aujourd’hui : lorsque tous les descendants ou 
collatéraux privilégiés descendent d’un enfant, frère ou sœur uniques, ils viennent à la succession de 
leur chef. 

C. L’ARRÊT DANS L’ESPACE 

Dans l’arrêt Cass. 1re civ., 25 sept. 2013, n° 12-17.556, la Cour de cassation avait exclu le jeu de la 
représentation en l’absence d’une pluralité de souche en ligne directe descendante. Il a été jugé que la 
représentation n’a lieu au sein du premier ordre d’héritiers qu’à la condition que le défaut ait eu plusieurs 
enfants. 

La Cour de cassation adopte donc ici la même solution au sein de l’ordre des collatéraux privilégiés, 
deuxième ordre dans lequel la représentation est admise aux termes des articles 752, 752-1 et 752-2 du 
Code civil. 

La confirmation de la solution dans l’ordre des collatéraux privilégiés semble logique, car la loi ne 
conditionne pas les conséquences de la représentation à l’ordre concerné. 

IV. LA VALEUR DE L’ARRÊT 

Sur la violation du principe d’égalité entre les héritiers évoquée contenue dans le pourvoi formé par la 
veuve du défunt : 

- La Cour de cassation n’écarte pas explicitement cette argumentation, sauf à l’induire de la 
référence opérée à l’article 752-2 du Code civil. Cela peut sembler a priori logique au regard 
du mécanisme de la représentation. Celle-ci est originellement conçue pour corriger le hasard 
des décès. La représentation successorale constitue un correctif de la règle du degré pensé 
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comme un instrument de l’égalité des souches et non l’égalité entre les héritiers, ce qui suppose 
une égalité au sein de la souche. 

Après avoir étudié la lettre de l’article 752-2 du Code civil, il faut s’intéresser à son esprit : 

- Son intérêt est de rétablir l’égalité entre les souches, et non entre les héritiers, lorsque cette 
égalité est rompue par le prédécès, le codécès, l’indignité ou la renonciation à succession de 
l’une des « têtes de souches ». Sur ce fondement, le mécanisme perd tout son intérêt en présence 
d’une unique de souche puisque la recherche d’une égalité entre les souches nécessite a minima, 
très logiquement, la présence de deux souches. La solution parait presque évidente. 

Sur la portée de la solution :  

- La question était, avant tout, fiscale et portait sur la détermination du tarif applicable pour le 
calcul des droits de succession dus par les héritiers du neveu décédé, dans la succession de leur 
oncle. La solution fiscale dépendait de l’analyse de la situation sur le plan civil. La veuve du 
neveu soutenait que son époux recueillait ses droits dans la succession de son oncle par 
représentation de sa mère, la sœur du défunt. Or, la fiction juridique à laquelle conduit le 
mécanisme de la représentation permet aux représentants d’exercer les droits du représenté. Il 
en résulte sur le plan fiscal que le représentant devait profiter du tarif applicable au représenté. 
À l’inverse, l’administration fiscale soutenait que le neveu venait à la succession de son oncle 
à titre personnel, ce qui devait impliquer l’application du tarif oncle et neveu moins avantageux. 

NB. Pour comprendre l’enjeu de la discussion, il faut s’intéresser aux articles 779 et 777 du Code général 
des impôts. Ce qui est discuté par la veuve ce sont les avis de mise en recouvrement correspondant 
notamment au solde des droits dus au titre de la succession. 

- L’article 779 du Code général des impôts dispose que « I. – Pour la perception des droits de 
mutation à titre gratuit, il est effectué un abattement de 100 000 € sur la part de chacun des 
ascendants et sur la part de chacun des enfants vivants ou représentés par suite de prédécès ou 
de renonciation. (1) 
Entre les représentants des enfants prédécédés ou renonçants, cet abattement se divise d’après 
les règles de la dévolution légale. 
En cas de donation, les enfants décédés du donateur sont, pour l’application de l’abattement, 
représentés par leurs descendants donataires dans les conditions prévues par le Code civil en 
matière de représentation successorale. 
II. – Pour la perception des droits de mutation à titre gratuit, il est effectué un abattement de 
159 325 € sur la part de tout héritier, légataire ou donataire, incapable de travailler dans des 
conditions normales de rentabilité, en raison d’une infirmité physique ou mentale, congénitale 
ou acquise. 
Un décret en Conseil d’État détermine les modalités d’application du premier alinéa. 
III. – (Abrogé). 
IV. – Pour la perception des droits de mutation à titre gratuit, il est effectué en cas de donation 
ou, lorsque les dispositions de l’article 796-0 ter ne sont pas applicables, en cas de succession, 
un abattement de 15 932 € sur la part de chacun des frères ou sœurs vivants ou représentés 
par suite de prédécès ou de renonciation. 
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Entre les représentants des frères et sœurs prédécédés ou renonçants, cet abattement se divise 
d’après les règles de dévolution légale. 
V. – Pour la perception des droits de mutation à titre gratuit, il est effectué un abattement de 
7 967 € sur la part de chacun des neveux et nièces. 
VI – (Abrogé). » 

- L’article 777 du Code général des impôts dispose que « Les droits de mutation à titre gratuit 
sont fixés aux taux indiqués dans les tableaux ci-après, pour la part nette revenant à chaque 
ayant droit : 

 

En bref, la veuve souhaite bénéficier d’une imposition fiscale plus avantageuse en invoquant le jeu de 
la représentation de l’unique sœur par son défunt époux : 

- Un abattement fiscal de 15 932 € (frère et sœur) et non de 7 967 € (oncle et neveu), en 
application de l’article 779 du Code général des impôts. 

- Un taux d’imposition en ligne collatérale de 35 % jusqu’à 24 430 € et 45 % au-delà, et non de 
55 %, en application de l’article 777 du Code général des impôts. 

Voici un exemple chiffré pour comprendre l’enjeu fiscal au cas particulier : 

Imaginons que les droits de propriété du neveu appelé à la succession de son oncle s’élèvent à 
100 000 euros. 

Avec la solution retenue par la Cour de cassation, si le neveu vient de son propre chef à la succession 
de son oncle : un abattement fiscal de 7967 € s’applique et vient réduire la base d’imposition de 
l’héritier. L’héritier sera imposé sur (100 000 – 7967) 84 068 €. Sur cette base, l’application d’un taux 
d’imposition de 55 % conduit à ce que les droits de succession s’élèvent à 0,55 x 92 033 = 50 618,15 €. 

Avec la solution plaidée par la veuve du neveu, si le neveu vient par représentation à la succession de 
son oncle : un abattement fiscal de 15 932 €1 s’applique et vient réduire la base d’imposition de l’héritier. 

 
1 Remarque : l’abattement de 15 932 € s’opère sur la part de chacun des frères ou sœurs vivants, ce qui implique 
qu’en cas de pluralité de représentants d’un frère ou sœur, cet abattement se divise. 
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L’héritier sera imposé sur (100 000 – 15 932) 84 068 €. Sur cette base, l’application d’un taux 
d’imposition de 35 % jusqu’à 24 430 € et 45 % au-delà conduit à ce que les droits de succession 
s’élèvent à (0,35 x 24 430) + (0,45 x (84 068-24430)) = 8550,5 + (0,45 x 59 638) = 8550,5 + 26 837,1 
= 35 387,6 €. 

Cet enjeu explique la nécessité dans laquelle étaient placés les juges de déterminer à quel titre le neveu 
recueillait des droits dans la succession de son oncle, en tant que représentant de sa mère prédécédée ou 
de son chef. En limitant le jeu de la représentation à l’hypothèse d’une pluralité de souches, les juges du 
droit en déduisent logiquement la soumission des héritiers « au taux d’imposition de 55 % applicable 
aux parents jusqu’au quatrième degré inclusivement ». 

Après avoir envisagé l’enjeu fiscal, on peut se demander s’il n’y a pas également un enjeu civil sur cette 
question : 

- A priori, non. Qu’il y ait ou non représentation, les deux enfants de l’unique sœur du défunt 
recueilleront la totalité de la succession et se la partageront par moitié. 

- À l’étude du régime de la représentation, il y a tout de même une situation où la vocation légale 
des héritiers pourra dépendre du jeu de la représentation. C’est la situation où les enfants de 
l’indigne ou du renonçant naissent ultérieurement. Les deuxièmes alinéas des articles 754 et 755 
du Code civil obligent alors les enfants du renonçant conçus avant l’ouverture de la succession 
de rapporter dans la succession du représenté « les biens dont ils ont hérité en son lieu et place, 
s’ils viennent en concours avec d’autres enfants conçus après l’ouverture de la succession. » La 
solution adoptée par la Cour de cassation devrait ainsi conduire, dans l’hypothèse d’une souche 
unique, à empêcher l’enfant né ultérieurement de se prévaloir de sa faculté de rapport dans la 
succession de sa mère ou de son père, étant donné que ses frères et sœurs ont hérité de leur chef 
dans la succession de leur oncle ou tante… 

- L’enjeu civil existe également en ce qui concerne le traitement liquidatif favorable aux 
descendants de l’enfant unique. Cet enjeu est illustré dans l’arrêt Cass. 1re civ., 25 sept. 2013, 
n° 12-17.556. Si les descendants de l’enfant unique succèdent de leur chef, la donation faite à 
leur auteur devrait être considérée comme faite à un tiers et imputée sur la quotité disponible. À 
l’inverse, s’il était admis que les descendants de l’enfant unique succèdent par représentation, 
la donation devrait être imputée sur la part de réserve. 

Ces différences sont-elles souhaitables pour un mécanisme censé corriger le hasard et assurer l’égalité 
des souches ?  

- La conséquence fiscale de l’absence de représentation en présence d’une souche unique peut 
sembler injuste ici. C’est uniquement parce que leur auteur avait un unique oncle (il n’y a pas 
eu d’autres frères et sœurs au conjoint) que les héritiers du neveu bénéficient d’une situation 
fiscale moins avantageuse. C’est assez curieux qu’un neveu ou une nièce paie un impôt différent 
selon qu’il ou elle descend ou non d’un même frère ou sœur du de cujus. La même critique peut 
être faite en ce qui concerne le traitement liquidatif d’une donation faite à un enfant renonçant 
qui varie selon que ses descendants viennent à la succession seuls ou en concours avec d’autres 
enfants du de cujus… 
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- Pour éviter cette situation d’ailleurs, l’administration fiscale fait bénéficier les descendants de 
l’enfant unique d’un régime visant à corriger l’effet négatif de l’absence de représentation. Elle 
accepte d’appliquer au petit-enfant l’abattement de 100 000 € prévu au I de l’article 779 du Code 
général des impôts en faveur de l’enfant (BOI-ENR-DMTG-10-50-80-20150624, n° 330). Mais 
très curieusement, cette tolérance est exclue en ligne collatérale…  

N’est-ce pas incohérent ? Ne faudrait-il pas réfléchir à supprimer ce mécanisme de la représentation ?  

- Est-ce possible ? Oui, à la condition qu’une autre règle soit à même d’assurer l’égalité entre les 
souches. Or, il serait possible d’adopter une règle simple, celle de la division par souches suivant 
laquelle, dans l’ordre des descendants privilégiés et des collatéraux privilégiés, la succession 
devrait être divisée en autant de parts qu’il existe de lignes. Au sein de chaque ligne, 
conformément à la règle du degré, la part devrait revenir à l’héritier le plus proche en degré 
(M. Grimaldi, RTD civ., 2013, p. 875, obs. sous Cass. 1re civ., 25 sept. 2013, n° 12-17.556). 

- La règle ne serait-elle alors pas plus efficace ? Il semble que oui, car, aujourd’hui, le mécanisme 
de la représentation est inefficace à assurer la fonction que lui prête le pourvoi. La veuve du 
neveu invoquait au soutien de son pourvoi le principe d’égalité entre les héritiers, et non l’égalité 
entre les souches. Mais le jeu de la représentation conduit à des résultats inégalitaires entre les 
héritiers… Si l’on supprime le mécanisme de la représentation et que l’on admet la division par 
souches, cela permettra d’assurer, de façon générale, l’égalité entre les héritiers. Tous les 
héritiers les plus proches en degré vont exclure les héritiers plus éloignés en degré. Placés dans 
une situation semblable, ils seront traités de façon identique. Au cas particulier, cela ne 
changerait pas la solution, car le neveu n’aurait pas pu bénéficier d’une promotion de degré et 
aurait donc dû supporter une taxation désavantageuse. 

- Le mécanisme de la représentation a également été critiqué sur le plan de la technique. La 
technique de la représentation ne permet pas d’expliquer que le descendant du renonçant ou de 
l’indigne vienne à la succession en leur lieu et place. En réalité, dans ces hypothèses le prétendu 
« représentant » exerce ses propres droits au nom de la souche à laquelle il appartient (S. 
Gaudemet, « La représentation successorale au lendemain de la loi du 23 juin 2006 », Defrénois, 
30 sept. 2006, n° 38447, p. 1366). 

§2. COMMENTAIRE RÉDIGÉ 

En se prononçant sur le domaine de la représentation successorale, l’arrêt commenté conduit à 
s’interroger sur sa fonction et à envisager sa suppression.  

En l’espèce, une personne, un premier de cujus, décède en laissant pour lui succéder ses deux neveux, 
enfants de son unique sœur prédécédée. Cependant, l’un des neveux décède avant de s’être acquitté des 
droits de succession auxquels il était tenu solidairement avec son frère, en laissant pour lui succéder ses 
enfants et son épouse.  

On peut supposer qu’après que l’administration fiscale se soit retournée contre ces derniers, la veuve 
saisit le tribunal de grande instance afin de contester le taux d’imposition applicable pour le calcul des 
droits de succession dus au titre de la succession de l’oncle, premier de cujus. Les droits de succession 
dus par les héritiers recevant une part de la succession sont en effet liquidés en considération de leur 
degré de parenté avec le défunt. La veuve du neveu décédé argue que son défunt époux était appelé à la 
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succession de son oncle en représentation de sa mère prédécédée. Précisément, elle souhaite obtenir 
l’annulation de deux avis de mise en recouvrement correspondant au solde des droits de succession dus 
au titre de la succession de l’oncle de son défunt époux et au salaire du conservateur des hypothèques.  

Les juges d’appel rejettent sa demande en limitant le domaine de la représentation en ligne collatérale 
aux hypothèses où plusieurs souches se trouvent en concurrence, ce qui suppose que le défunt ait eu 
plusieurs frères ou sœurs. Au cas particulier, la représentation se trouve exclue en présence d’une souche 
unique. 

L’argumentation au soutien du pourvoi de l’épouse repose sur la violation de l’article 752-2 du Code 
civil et du principe d’égalité entre les héritiers à laquelle conduit l’exigence d’une pluralité de souches 
en concurrence. Selon la première branche du moyen unique, la représentation successorale doit être 
admise en ligne collatérale en faveur des enfants et descendants des frères et sœurs du défunt, dès lors 
que le texte ne fait pas de distinction selon que le défunt a eu plusieurs frères ou un seul. 

Les juges du droit ont été ainsi amenés à s’interroger quant au jeu de la représentation en l’absence d’une 
pluralité de souches. Précisément ils ont dû s’interroger sur le point de savoir si les neveux, enfants de 
l’unique sœur du défunt, viennent à la succession de leur oncle de leur chef ou par représentation de leur 
mère prédécédée.  

La première chambre civile de la Cour de cassation rejette le pourvoi aux motifs « qu’il résulte de 
l’article 752-2 du Code civil qu’il ne peut y avoir représentation, en ligne collatérale, en présence d’une 
seule souche ». Or, ayant constaté que le défunt laissait une unique sœur prédécédée, les juges du fond 
en ont « exactement déduit que les conditions de la représentation prévues par ce texte n’étaient pas 
remplies ». Les enfants et descendants de l’unique sœur prédécédée venant de leur chef à la succession 
de leur oncle et grand-oncle doivent être « soumis au taux d’imposition de 55 % applicable aux parents 
jusqu’au quatrième degré inclusivement ». 

La Cour de cassation valide le raisonnement de la cour d’appel, tant en ce qui concerne les conditions 
posées au jeu de la représentation, que leurs conséquences. Cela nous conduit à envisager, en premier 
lieu, l’exclusion de la représentation en présence d’une souche unique (I) et, en second lieu, la portée de 
cette exclusion (II). 

I. L’EXCLUSION DE LA REPRÉSENTATION EN PRÉSENCE D’UNE SOUCHE UNIQUE 

L’exclusion de la représentation en présence d’une souche unique constitue une solution constante de la 
Cour de cassation dont les fondements sont rappelés. Évoquons, d’une part, la constance de l’exclusion 
(A) et, d’autre part, le fondement de l’exclusion (B). 

A. LA CONSTANCE DE L’EXCLUSION 

La limitation du domaine de la représentation à l’hypothèse d’une pluralité de souches est réaffirmée 
par la Cour de cassation de façon explicite. Examinons, d’abord, la réaffirmation de la solution (1) et, 
ensuite, son caractère explicite (2). 

1. UNE EXCLUSION RÉAFFIRMÉE  
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En l’absence d’un oncle ou d’une tante ou de leurs descendants avec lesquels ils seraient en concours, 
les neveux viennent à la succession de leur chef. Cette solution adoptée par la Cour de cassation n’est 
pas nouvelle. Il s’agit d’une solution affirmée sous l’empire du Code civil de 1804 (Cass. civ., 12 nov. 
1860 : DP 1860, 1, p. 482 ; Cass. Req., 10 nov. 1869 : DP 1870, 1, p. 209) et réaffirmée avant l’arrêt 
commenté (Cass. 1re civ., 25 sept. 2013, n° 12-17.556). Dans cet arrêt, la Cour de cassation avait exclu 
le jeu de la représentation en l’absence d’une pluralité de souche en ligne directe descendante. Il résulte 
de cet arrêt que la représentation n’a lieu au sein du premier ordre d’héritiers qu’à la condition que le 
défaut ait eu plusieurs enfants. Le présent arrêt adopte la même solution au sein de l’ordre des collatéraux 
privilégiés, deuxième ordre dans lequel la représentation est admise aux termes des articles 752, 752-1 
et 752-2 du Code civil. La confirmation de la solution dans l’ordre des collatéraux privilégiés semble 
logique, car la loi ne conditionne pas les conséquences de la représentation à l’ordre concerné.  

Il est certain que la solution s’inscrit dans un mouvement jurisprudentiel constant puisque la solution a 
été confirmée depuis l’arrêt commenté (Cass. 1re civ., 17 avr. 2019, n° 17.11-508 ; Cass. 1re civ., 3 oct. 
2019, n° 18-18.736). Il peut ainsi être induit de ces solutions que lorsque tous les descendants ou 
collatéraux privilégiés descendent d’un enfant, frère ou sœur unique, ces héritiers viennent à la 
succession de leur chef. 

2. UNE EXCLUSION EXPLICITE 

La Cour réaffirme l’exclusion de la représentation en présence d’une souche unique en termes généraux 
en énonçant « qu’il ne peut y avoir représentation, en ligne collatérale, en présence d’une seule souche ». 
De surcroît le contrôle lourd opéré par les juges du droit accentue le caractère explicite de la solution 
adoptée. La position de la Cour de cassation quant au rejet de la représentation ne fait ici aucun doute. 
Les termes employés sont explicites. Après avoir relevé que « Bruno et Didier Y…, enfants de l’unique 
sœur de Claude A…, prédécédée, ne venaient pas à la succession en concours avec des frères ou sœurs 
du défunt ou leurs descendants, la cour d’appel en a exactement déduit que les conditions de la 
représentation prévues par ce texte n’étaient pas remplies ». Par la formulation de ce contrôle normatif 
lourd, les juges du droit affirment que « la cour d’appel ne pouvait, à partir de ses constatations de fait, 
qu’aboutir à la solution retenue, sous peine de voir son arrêt cassé pour violation de la loi » (J.-
F. Weber, « Comprendre un arrêt de la Cour de cassation rendu en matière civile », in Bulletin 
d’information de la Cour de cassation, n° 702, 15 mai 2009). 

B. LE FONDEMENT DE L’EXCLUSION 

Le fondement sur lequel la Cour de cassation repose l’exclusion de la représentation en présence d’une 
souche unique est double. Examinons, d’abord, le fondement explicite (1) et, ensuite, le fondement 
implicite (2). 

1. LE FONDEMENT EXPLICITE 

À lire le fondement explicite de l’article 752-2 du Code civil, la solution rendue par les juges du droit 
paraît a priori s’imposer avec la force de l’évidence. En règlementant le fonctionnement de la 
représentation en ligne collatérale, l’article 752-2 du Code civil emploie le pluriel lorsqu’il évoque les 
« frères ou sœurs du défunt ». Il en est de même de l’article 752 qui règlemente le fonctionnement de la 
représentation en ligne directe en évoquant « les enfants du défunt ».  
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Il est possible d’appuyer cette analyse de la lettre du texte par le principe en vertu duquel les exceptions 
sont d’interprétation stricte. En effet, la représentation constitue un tempérament à la règle du degré et 
caractérise ainsi l’exception. En tant que tel, le domaine de la représentation doit être entendu 
restrictivement. Par conséquent, il y a lieu de s’en tenir strictement à la lettre du texte qui envisage une 
pluralité de souches. 

2. LE FONDEMENT IMPLICITE 

L’argumentation du pourvoi formé par la veuve du défunt contre l’arrêt de la cour d’appel reposait 
également sur la violation du principe d’égalité entre les héritiers. Le pourvoi est rejeté par les juges du 
droit. Toutefois, ceux-ci ne prennent pas soin d’écarter explicitement cette argumentation, sauf à 
l’induire de la référence opérée à l’article 752-2 du Code civil. En effet, comme la lettre du texte, l’esprit 
du texte fonde l’exclusion de la représentation en présence d’une souche unique. La représentation est 
originellement conçue pour corriger le hasard des décès. La représentation successorale constitue un 
correctif de la règle du degré pensé comme un instrument de l’égalité des souches. Son intérêt est de 
rétablir l’égalité entre les souches, lorsque cette égalité est rompue par le prédécès, le codécès, l’indignité 
ou la renonciation à succession de l’une des « têtes de souches2 ». Aussi, le mécanisme perd tout son 
intérêt en présence d’une unicité de souche puisque la recherche d’une égalité entre les souches nécessite 
a minima la présence de deux souches. En présence d’une souche unique, comme c’était le cas en 
l’espèce, cette fonction relative à l’égalité des souches n’a plus lieu d’être recherchée. Ainsi, 
l’argumentation tenant à la violation du principe d’égalité entre les héritiers paraît a priori devoir être 
écartée.  

La solution paraît ainsi doublement fondée, mais les conséquences qui en résultent conduisent à 
s’interroger sur son maintien. 

II. LA PORTÉE DE L’EXCLUSION DE LA REPRÉSENTATION EN PRÉSENCE D’UNE SOUCHE UNIQUE 

Les conséquences tirées de la limitation du domaine de la représentation à l’hypothèse d’une pluralité 
de souches conduisent à remettre en cause l’exclusion de la représentation en présence d’une souche 
unique. Évoquons, d’une part, les conséquences de l’exclusion (A) et, d’autre part, la remise en cause 
de l’exclusion (B). 

A. LES CONSÉQUENCES DE L’EXCLUSION 

L’enjeu de la représentation pour les héritiers appelés à la succession dépasse l’intérêt fiscal mis en 
exergue dans l’affaire soumise à la Cour de cassation. Examinons, d’abord, l’enjeu fiscal dans le cas 
particulier (1) et, ensuite, l’enjeu civil en général (2). 

1. L’ENJEU FISCAL DANS LE CAS PARTICULIER 

Dans l’affaire qui était soumise à la Cour de cassation, la question était fiscale et portait sur la 
détermination du tarif applicable pour le calcul des droits de succession dus par les héritiers du neveu 
décédé, dans la succession de leur oncle. La solution fiscale dépendait de l’analyse de la situation sur le 

 
2 Expression empruntée à un auteur (F. SAUVAGE, « Représentation successorale et division de la dette 
héréditaire », Dalloz actualité, 5 avr. 2018). 
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plan civil. La veuve du neveu soutenait que son époux recueillait ses droits dans la succession de son 
oncle par représentation de sa mère, la sœur du défunt. Or, la fiction juridique à laquelle conduit le 
mécanisme de la représentation permet aux représentants d’exercer les droits du représenté. Il en résulte 
sur le plan fiscal que le représentant profite du tarif applicable au représenté. En l’espèce, le jeu de la 
représentation aurait permis aux héritiers du neveu de bénéficier pour le calcul des droits de succession 
de l’oncle, du tarif prévu entre frères et sœurs. À l’inverse, l’administration fiscale soutenait que le neveu 
venait à la succession de son oncle à titre personnel, ce qui devait impliquer l’application du tarif oncle 
et neveu moins avantageux. 

Premièrement, le IV de l’article 779 du Code général des impôts prévoit l’existence d’un abattement de 
15 932 € entre frères et sœurs, à répartir entre les représentants3. Différemment, le V de l’article 779 du 
Code général des impôts prévoit l’existence d’un abattement de 7967 € entre oncle et neveu.  

Deuxièmement, pour le reliquat, « entre frères et sœurs vivants ou représentés », l’article 777 du Code 
général des impôts prévoit l’application d’un taux de 35 % jusqu’à 24 430 € et 45 % au-delà. Entre 
parents en ligne collatérale, ce même article prévoit l’application d’un taux de 55 % jusqu’au quatrième 
degré inclusivement.   

D’où la nécessité dans laquelle étaient placés les juges de déterminer à quel titre le neveu recueillait des 
droits dans la succession de son oncle, en tant que représentant de sa mère prédécédée ou de son chef. 
En limitant le jeu de la représentation à l’hypothèse d’une pluralité de souches, les juges du droit en 
déduisent logiquement la soumission des héritiers « au taux d’imposition de 55 % applicable aux 
parents jusqu’au quatrième degré inclusivement ». 

2. L’ENJEU CIVIL EN GÉNÉRAL 

Le fondement de la solution – l’article 752-2 du Code civil – ainsi que la généralité des termes employés 
par la Cour de cassation nous conduisent à évoquer plus largement les enjeux civils de l’exclusion de la 
représentation en présence d’une souche unique. Au premier abord, ceux-ci semblent absents.  

En l’espèce, qu’il y ait ou non représentation, les deux enfants de l’unique sœur du défunt recueilleront 
la totalité de la succession et se la partageront par moitié. Cependant, il suffisait que l’un des deux 
neveux soit décédé avant son oncle pour que le jeu de la représentation ait un impact sur la dévolution 
légale.  

De surcroît, la vocation légale des héritiers pourra dépendre du jeu de la représentation dans l’hypothèse 
où des enfants du représenté naitraient ultérieurement. Cela suppose logiquement que l’on soit en 
présence d’un représenté vivant, ayant renoncé à la succession ou indigne de succéder. Les deuxièmes 
alinéas des articles 754 et 755 du Code civil obligent alors les enfants du renonçant conçus avant 
l’ouverture de la succession de rapporter dans la succession du représenté « les biens dont ils ont hérité 
en son lieu et place, s’ils viennent en concours avec d’autres enfants conçus après l’ouverture de la 
succession. » Contrairement à la représentation qui tend à assurer l’égalité des souches, ces dispositions 
recherchent l’égalité à l’intérieur de la souche. Toutefois, la solution réaffirmée par la Cour de cassation 
devrait ainsi conduire, dans l’hypothèse d’une souche unique, à empêcher l’enfant né ultérieurement de 

 
3 Précisément, l’abattement de 15 932 € s’opère sur la part de chacun des frères ou sœurs vivants, ce qui implique 
qu’en cas de pluralité de représentants d’un frère ou sœur, cet abattement se divise. 
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se prévaloir de sa faculté de rapport dans la succession de sa mère ou de son père, étant donné que ses 
frères et sœurs ont hérité de leur chef dans la succession de leur oncle ou tante. 

L’enjeu civil n’est pas seulement présent en ligne collatérale, mais également en ligne directe. 
L’exclusion du jeu de la représentation en présence d’une souche unique conduit à réserver un traitement 
liquidatif favorable aux descendants de l’enfant unique. Si les descendants de l’enfant unique succèdent 
de leur chef, la donation faite à leur auteur devrait être considérée comme faite à un tiers et imputée sur 
la quotité disponible. À l’inverse, s’il était admis que les descendants de l’enfant unique succèdent par 
représentation, la donation devrait être imputée sur la réserve. L’exclusion de la représentation en 
présence d’une souche unique conduit ainsi à précipiter la réduction des libéralités. 

Les enjeux ainsi exposés nous conduisent à reconsidérer l’exclusion de la représentation en présence 
d’une souche unique. 

B. LA REMISE EN CAUSE DE L’EXCLUSION 

La solution réaffirmée par la Cour de cassation peut être remise en cause relativement, d’abord, au 
domaine de la représentation (1) et, ensuite, au mécanisme de la représentation (2). 

1. LA REMISE EN QUESTION DU DOMAINE DE LA REPRÉSENTATION 

La conséquence fiscale de l’absence de représentation en présence d’une souche unique peut sembler 
injuste au cas particulier. Du seul fait que leur auteur avait un unique oncle, les héritiers du neveu 
bénéficient d’une situation fiscale moins avantageuse. Il est difficilement compréhensible qu’un neveu 
ou une nièce paie un impôt différent selon qu’il ou elle descend ou non d’un même frère ou sœur du de 
cujus. De la même façon, il est difficilement compréhensible qu’en ligne directe descendante, le 
traitement liquidatif d’une donation faite à un enfant renonçant varie selon que ses descendants viennent 
à la succession seuls ou en concours avec d’autres enfants du de cujus. 

C’est d’ailleurs pour éviter cet aléa qu’en ligne directe, l’administration fiscale fait bénéficier les 
descendants de l’enfant unique d’un régime visant à corriger l’effet négatif de l’absence de 
représentation. Elle accepte d’appliquer au petit-enfant l’abattement de 100 000 € prévu au I de 
l’article 779 du Code général des impôts en faveur de l’enfant (BOI-ENR-DMTG-10-50-80-20150624, 
n° 330). Le fait qu’une telle tolérance soit exclue en ligne collatérale peut sembler incohérent et nous 
conduit à envisager l’admission de la représentation en présence d’une souche unique, en ligne directe 
et collatérale. 

Une telle admission de la représentation en présence d’une souche unique serait-elle contraire à la lettre 
et à l’esprit de l’article 752-2 du Code civil ? À l’étude, la réponse semble négative. La solution adoptée 
par la Cour de cassation ne nous semble pas pouvoir être fondée sur l’article 752-2 du Code civil. Il 
convient de rappeler que le texte emploie le pluriel depuis 1804. Face à une rédaction peu modifiée 
depuis 1804, il revient au juge d’interpréter le texte à la lumière de l’évolution de la société et des besoins 
contemporains. Or, il semble que l’esprit du mécanisme de la représentation a changé par suite de la 
réforme opérée par la loi n° 2006-728 du 23 juin 2006. Depuis que notre droit admet la représentation 
des renonçants, la question du maintien de l’exclusion de la représentation en présence d’une souche 
unique se pose. Si l’on examine les conséquences du choix de la renonciation à une succession sur le 
plan fiscal, il s’avère que le mécanisme de la représentation permet au descendant du renonçant de 



Page 14 sur 29 
 

bénéficier d’une fiscalité avantageuse. De ce point de vue, il peut sembler incohérent de maintenir 
l’exclusion de la représentation en présence d’une souche unique alors qu’elle conduirait à une faveur 
fiscale semblable à l’admission de la représentation d’un renonçant. 

2. LA REMISE EN QUESTION DU MÉCANISME DE LA REPRÉSENTATION 

Plus largement, le mécanisme de la représentation peut être reconsidéré à la lumière de l’arrêt commenté. 
Le mécanisme de la représentation défini aux termes de l’article 751 du Code civil comme une fiction 
juridique a déjà pu être jugé maladroit dans le sens où la technique de la représentation ne permet pas 
d’expliquer que le descendant du renonçant ou de l’indigne vienne à la succession en leur lieu et place. 
En réalité, dans ces hypothèses le prétendu « représentant » exerce ses propres droits au nom de la 
souche à laquelle il appartient (S. Gaudemet, « La représentation successorale au lendemain de la loi du 
23 juin 2006 », Defrénois, 30 sept. 2006, n° 38447, p. 1366). Au cas particulier, c’est plus précisément 
le caractère inopportun de la représentation qui est mis en exergue. 

Premièrement, le mécanisme de la représentation est inutile pour assurer la fonction qui lui est assignée. 
L’égalité entre les souches pourrait être obtenue par l’adoption d’une règle simple, la division par 
souches suivant laquelle, dans l’ordre des descendants privilégiés et des collatéraux privilégiés, la 
succession devrait être divisée en autant de parts qu’il existe de lignes. Au sein de chaque ligne, 
conformément à la règle du degré, la part devrait revenir à l’héritier le plus proche en degré 
(M. Grimaldi, RTD civ., 2013, p. 875, obs. sous Cass. 1re civ., 25 sept. 2013, n° 12-17.556).  

Deuxièmement, le mécanisme de la représentation est inefficace à assurer la fonction que lui prête le 
pourvoi. La veuve du neveu invoquait au soutien de son pourvoi le principe d’égalité entre les héritiers, 
et non l’égalité entre les souches. On a vu que le jeu de la représentation pouvait conduire à des résultats 
inégalitaires entre les héritiers. La suppression du mécanisme de la représentation et l’admission de la 
division par souches pourrait assurer le respect de l’égalité entre les héritiers. Certes, l’héritier le plus 
proche en degré devrait exclure l’héritier plus éloigné en degré. Au cas particulier, le résultat fiscal serait 
identique puisque le neveu n’aurait tout de même pas pu bénéficier d’une promotion de degré et aurait 
dû supporter une taxation désavantageuse. Pour autant, une telle solution ne dépendrait plus de l’absence 
hasardeuse d’une pluralité de souches. Conformément à l’égalité entre les héritiers, tous ceux placés 
dans une situation semblable seraient traités de façon identique. 
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COUP DE CŒUR DE LA SÉANCE 

R. SALEILLES, « Préface (mise en tête de la première édition) », juin 1899 in Fr. Geny, Méthode 
d’interprétation et sources en droit privé positif, Essai critique, Tome I, Paris LGDJ, 2e éd., 1919, 

spéc. p. XIII-XXV. 

Raison de choix du discours : 

Les idées développées dans cette préface me semblent constituer une aide et, sur certains points, un 
guide, pour celui qui est chargé de commenter une solution jurisprudentielle. En quelques pages, l’auteur 
met en exergue le rôle de l’interprète, jurisprudence et doctrine.  

Il met parfaitement en évidence le fait qu’après un certain nombre d’années, l’interprète ne se contente 
pas de rechercher quelle aurait été la volonté du législateur dans la nouvelle situation que le texte a à 
connaitre. À compter du moment où l’interprétation se fait à la lumière des besoins actuels de la société 
(le droit est la « science sociale par excellence »), l’interprète s’éloigne du texte et de son auteur. Le 
commentateur doit en avoir conscience afin de livrer une appréciation « scientifique » de l’arrêt. 

Extrait choisi du discours : 

« La fiction était de croire (…) que la jurisprudence, et également la doctrine, en interprétant la loi, ne 
se plaçaient qu’au point de vue d’une recherche de volonté, et qu’elles ne faisaient que tirer les solutions 
logiques qu’eût acceptées le législateur ; non pas le législateur moderne, mais l’auteur même de la loi ». 

« (…) c’est le plus souvent dans le sens des besoins de la pratique actuelle que la jurisprudence française, 
avec son sens si droit et si sûr, les (les solutions) a presque toujours tranchées ». 

« Le législateur, dont on se réclame, est le législateur moderne, tel qu’on se le figure, ou tel qu’on désire 
qu’il soit, en dehors des organes constitutionnels qui lui servent d’expression ». 

Extrait d’un commentaire du texte (W. Mastor, J. Benetti ; Pierre Egéa et X. Magnon, Les grands 
discours de la culture juridique, Dalloz, 2e éd., 2020, spéc. p. 905 et s.) : « Première moitié des 
années 1890. Raymond Saleilles et François Geny, de six ans son cadet, sont encore deux jeunes 
professeurs que le hasard a réunis pour cinq ans à la faculté de droit de Dijon, en même temps qu’ils 
deviennent peu à peu amis. Au cours de leurs discussions qu’on imagine presque quotidiennes, le 
premier tente de convaincre le second d’abandonner ses modestes recherches de droits minier et forestier 
pour s’intéresser aux plus ambitieuses questions de méthode. En 1896, Geny finit par lui promettre un 
court article sur les procédés nouveaux qu’il faudrait selon lui introduire dans la jurisprudence civile. Il 
est néanmoins très vite débordé par son sujet qui grossit au fil de ses multiples interrogations, mais aussi 
de ses nombreuses lectures, ce qu’il appelle ses « matériaux ». À peine trois ans plus tard, en octobre 
1899, il publie sur le sujet un « essai critique » de plus de six cents pages ! Son collègue étant désormais 
agrégé à la faculté de droit de Paris alors que lui-même demeure un inconnu, il lui demande de préfacer 
son livre, qui constitue le volume inaugural d’une collection lancée chez un important éditeur parisien 
par Étienne Bartin, issu du même concours d’agrégation que Geny, et destinée à recueillir des "études 
détaillées de jurisprudence". » 

  



Page 16 sur 29 
 



Page 17 sur 29 
 



Page 18 sur 29 
 



Page 19 sur 29 
 



Page 20 sur 29 
 



Page 21 sur 29 
 



Page 22 sur 29 
 



Page 23 sur 29 
 



Page 24 sur 29 
 



Page 25 sur 29 
 



Page 26 sur 29 
 



Page 27 sur 29 
 



Page 28 sur 29 
 

 



Page 29 sur 29 
 

Correction réalisée par : 

Romain AZEVEDO, Maître de conférences à l’université de Montpellier. 

Relue par l’équipe pédagogique : 

Séverine CABRILLAC, Professeur de droit privé et de sciences criminelles à l’université de 
Montpellier. 

Estelle ALDEGHERI, Doctorante contractuelle puis Attachée temporaire d’enseignement et de 
recherche à l’Université de Montpellier, consacrant une thèse au « Principe d’indisponibilité de l’état 
des personnes », sous la direction du Professeur Rémy Cabrillac. 

 

Le partiel de travaux dirigés de Droit des successions est prévu le 
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